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ne doit pas être contredite ni en Chambre M. BLONDIN:
par un autre député, ni par la lecture d'un M. Louis Philippe Brodeur menteur public.
écrit ou article émanant du dehors. L'ho- Le qualificatif est raide; la l'élis!
norable député de Champlain demande de est pire encore.
donner des explications personnelles sur M. Louis Philippe Brodeur, député, ministre
son attitude. Mais en le faisant, il ne doit de la couronne, s'est trompe de son siege a la

pas lire un article de journal contredisant Chambre des communes, le 22 nosembre 1910.

ce que l'honorable ministre de la Marine a Et il a fait us rapport qui n'est pas véridi-
déclaré. Voilà ce que disent les règles de qie, et la puve en est daus le compte renduofficiel (les débats, (édition non revs ée, svcr-
la Chambre. sion française, aux pages 159 et 160).

L'honorable député de Champlain ne
peut pas lire ce qu'il y a d'imparlementaire L'lion. M. BRODEUR: J'in aupelle au
dans l'article. règlemcnt. Voila qui est tres sérietx.

M. R. L. BORDEN: Qu'on me per- Des VOIX: Ah bah!
mette d'exprimer un avis. L'honorale, L'lion. M. BRODEUR: Je vuux conser-

député est accusé d'avoir dit ce que "Le ver a la Chambre sn dignite.
Devoir" rapporte d'une certaine façon. Il fts VOIX: Oui-da!
nie l'accusation et il a droit de citer "Le M. G. TAYLOR: Sa dig'ohé, elle l'a p r-
Devoir'' cemme preuve, due cet aprsmidi.

1\I. l'ORATEUR: Il ieut lire "Le De- L'hon. M. BRODEUR: Je prie l'honora-
voir'', mais non pas contredire la clcli- ie deputé de nous (lire s'il lit l'article tel

ration (le l'honorable ministre odeu m t i t
eo la et ont s'net caromée onu ie x.

ME BLONDIN: Je ne désire aucune-rartèquin'e a r

ment conqtredire l'honorable ministre; je M. BLONDIN: Monsieur l'Orateur, rer-
comprends qu'il a rectifié la déclaration dneiel de laisser de côté les mots injurieux.

qu'il a faite l'autre jour. (Texte.) Je vais être obligé do passer

M. l'ORATEUR: Si l'article contient L s alinéas complets:

quelque chose d'imparlementaire vous ne M. Brodeur s'est trompé et a trompé la
Chambre sur la portée de l'élection de Dram-

pouvez le lire. mond-et-Arthabaska; il s'est trompé pour es-

M. BLONDIN: Le qualificatif est sé- sayer (e déshonorer un de ses collègues, il s'est
vère, niais l'acte qui l'a provoqué est c- efforcé de faire croire aux électeurs des pro-

core moins digne d'approbation. anglaises que les cultivateurs de Drum-

Lon. M.lnhsr BRODEUR: Je ri l'onra

M. TALBOT: J'en ai appelé au règle-
ment parce que l'honorable député lit en
anglais un article qui a été publié en fran-
çais et que,- par conséquent, il ne le cite
pas comme il déclare le faire.

M. l'ORATEUR: Il vaut mieux que
l'article soit lu dans la langue dans la-
quelle il a été écrit.

M. BLONDIN: Il n'y a pas de doute que
la situation soit délicate. L'honorable dé-
puté de Bellechasse (M. Talbot) dit que je
devrais lire l'article en français et d'autres
voudraient m'empêcher de lire les mots
qui sont injurieux. L'article est intitulé...

(Texte.) Voilà que ipa position est bien
difficile. L'honorable député de Bellechasse
me demande de lire le texte français de l'ar-
ticle, tandis que d'autres me défendent de
lire le mot à mot. Je n'ai pas d'objection
à lire l'article tel qu'il est; voici:

Louis Philippe Brodeur, menteur public.

Des VOIX: A l'ordre!

M. l'ORATEUR: L'article applique à
l'honorable ministre une épithète imparle-
mentaire et qui ne saurait être permise.

Des VOIX: Retirez-là ou faites des ex-
cuses.

M. l'ORATEUR.

le candidat du Gouvernement, à des excitations
antibritanniques.

M. Brodeur s'est trompé au cours d'affirma-
tions soigneusement préparées et dans des
conditions telles qu'il est moralement impos-
sible de lui accorder le bénéfice du doute.

L'lon. M. BRODEUR: Ce n'est pas ce
que dit l'article.

M. BLONDIN:
M. Brodeur a lu devant la Chambre

un certain nombre de déclarations qu'il
prétendait avoir été faites dans le comté
de Drummond-et-Arthabaska, et il a ajouté:
"Je puis dire en passant que tous ces ex-
traits sont tirés du journal " Le Devoir ",
leur organe . . " page 159, lignes 13 et sui-
vantes.

Il a dit encore (ligne 40 et suivantes):
L'hon. M. BRODEUR: Le même honorable

député parlant à Saint-Louis de Blandford-et
cet extrait est aussi pris dans " Le Devoir
-a dit:

Les Anglais n'ont jamais rien fait pour les
Canadiens français. Nous ne leur devons
rien. . Les Canadiens français n'ont pas à
s'occuper de l'opinion des autres provinces sur
la question navale. Ils sont capables de régler
eux-mêmes les questions qui les concernent
sans aller prendre des conseils ailleurs. Les
mêmes qui ont arraché les entrailles de nos
grands pères sur les plaines d'Abraham nous
demandent aujourd'hui de vous sacrifier pour
leur salut.

504


